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Mot de Monsieur le Maire 
 

Bonjour chers citoyens, 

 

Je désire prendre le temps de souligner la première 

année complétée par le nouveau conseil municipal. Il 

y a un an, vous m’avez élu pour devenir votre maire. 

Après ce premier tour complet, je vous remercie à 

nouveau de m’avoir fait confiance pour occuper ce 

poste très important. Je suis très reconnaissant envers 

vous. J’apprécie beaucoup le mandat que vous 

m’avez donné afin de faire cheminer notre belle 

municipalité. Notre conseil municipal travaille en 

collaboration, et ce, de façon positive depuis un an 

afin de prendre les meilleures décisions possibles pour 

le développement de notre milieu. Je suis très fier de 

vous représenter dans les différents dossiers ainsi que 

dans les activités locales et régionales auxquelles j’ai 

pris part. Mon défi est de poursuivre dans la même voie 

pour les prochaines années.  

 

Sous notre gouverne, différentes réalisations se sont 

concrétisées. Je pense notamment à 

l’agrandissement du Complexe des Générations et à 

tous les investissements réalisés dans le cadre de ce 

projet majeur : la cuisine, la salle de loisirs et tout son 

matériel acquis, le parcours d’entraînement extérieur, 

etc. Nous sommes maintenant dotés d’un complexe 

moderne qui répond aux besoins de la population. 

Durant l’année 2022, nous avons aussi procédé à 

l’engagement de deux nouvelles personnes pour 

compléter notre équipe municipale. Comme vous le 

savez, trouver des ressources humaines s’avère un défi 

de nos jours. Nous sommes très fiers de notre équipe 

administrative et celle de la voirie municipale. Elles 

nous permettent vraiment de progresser à différents 

niveaux. Merci à tous nos employés : Anne Pelletier, 

Denis Clermont, Steve Morneau, Luc Leclerc, Serge 
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L’INFORMATEUR 



Dubé, Étienne Moreau et Réjean Picard ainsi qu’à notre directeur Denis Moreau pour leur 

excellent travail.  

 

Plusieurs autres décisions et actions ont été réalisées par le conseil durant la dernière année : 

entretien et amélioration continue de nos routes, investissement au restaurant de la plage, 

acquisition de chalets prêts à camper au camping, implantation d’une station de lavage 

pour les embarcations nautiques, soutien à tous nos organismes dans la tenue d’évènements 

qui ont fait rayonner Packington, etc. Votre conseil a à cœur le développement continu de 

sa communauté.  

 

Comme vous le savez, un enjeu majeur est nos portes en ce moment. Il s’agit de la 

sauvegarde de notre beau lac Jerry. Le phénomène de moules zébrées est arrivé dans le 

lac Témiscouata. Il faudra que chaque citoyen utilisateur de notre lac se responsabilise et 

agisse en prévention pour protéger notre cours d’eau. À cet effet, une station de lavage a 

été installée à la plage municipale. Toutes les embarcations nautiques motorisées ou non 

qui changent de lacs devront passer par là. Le conseil municipal mettra en place une 

stratégie concertée avec nos voisins de St-Jean-de-la-Lande par des moyens concrets pour 

protéger ce joyau naturel. Nous demandons à chaque personne d’effectuer une 

surveillance accrue des actions de certains utilisateurs qui ne protègeraient pas notre 

merveilleux lac. Une mauvaise action d’une personne pourrait occasionner une 

catastrophe. Il faudra agir en citoyen responsable et intervenir auprès d’eux. 

 

Je tiens à féliciter toutes les personnes qui ont collaboré à la réussite de notre évènement du 

6 novembre qui a souligné l’arrivée de nouveau-nés et de nouveaux résidents ainsi que la 

nomination de la personnalité 2022 de Packington en l’occurrence, M. René-Claude 

Ouellet. Ce dernier a œuvré de nombreuses années au sein de la brigade incendie de la 

Caserne 31 comme pompier et directeur. Félicitations pour cet honneur amplement mérité. 

Environ 200 personnes ont pris part au dîner organisé par l’équipe de bénévoles du comité 

embellissement. Nous pouvons être fiers de notre milieu si accueillant et de nature 

généreuse.  

 

En cette fin d’année, le conseil travaille en collaboration avec la direction générale afin 

d’établir son cadre financier pour l’année 2023. Le budget annuel vous sera présenté le 12 

décembre prochain à 19h30 au Complexe des Générations. Entre temps, nous vous invitons 

à la prochaine rencontre du conseil le 5 décembre prochain. Je vous souhaite un bon mois 

de novembre.  

 

Jules Soucy 
Maire 

Dates des prochaines séances 
 

 5 décembre 2022  12 décembre 2022 (présentation du budget) 

 

à 19 h 30 au Complexe des Générations 

 

 

 

 



Fête des nouveaux arrivants et nouveau-nés  
(juin 2019 à juillet 2022) 

 
Nouveau-nés 

 

Maéva et Maîka  filles de Daisy Pelletier et Maxime Dubé 

Lambert    fils de Kristina C. Dumont et Jean-Philippe Gagné 

Alexis    fils de Marie-Christine Lebel et Antoine Beaulieu 

Aurélie    fille de Roxanne Caron-Gagnon et Émil Patoine 

Romane    fille de Myriam Patoine et Steven Bourgoin 

Évan    fils de Tania Dubé Picard et Charles Grondin + nouveaux arrivants 

Maithé    fille de Julie Michaud et Guillaume Morin 

Adam    fils de Véronique Gagnon et Emmanuel Michaud 

Clara    fille de Cynthia R. Soucy et Brandon Dubé 

Livia et Maéva  filles de Dana Boulanger et Jason Morneault  

Anaëlle    fille de Jessie Dumont et Diego Lord 

Béatrice    fille de Vanessa Boudreau et Mario Sirois 

 

Nouveaux arrivants 

 

Valérie Briand     Dany Lafond et Alain Galerneau  

Judith Chouinard et Steve Malenfant  Yves Lebel      

Denise Dubé et Réjean Picard   Sonia Julien et Denis Boucher   

Mélanie Dupuis, Martin Lizotte et famille Yvonne Iyakaremye, Charles Léon Pierrot Minani et 

famille  

Denis Clermont     Lucia Ionescu     

Émilia Gagnon et Donald Martin   Raphaël Dumont Rossignol   

Michelle Piché et André Lefrançois  Léa Caron    

Julie Viens      Marie-Josée Lavoie et Carl Dumont 

Michel Boutin     Robert Delisle 

Julie Morin, Bryan Glazer et famille  Alain Dumont 

Lorraine Chassé et Guy Bolduc   Christine Byers et Carl Chouinard 

Mélanie Francoeur, Daniel Laliberté et famille Jean-Louis Maranger 

Michel Rajotte     Josyanne Fortin et famille 

Éric Couture      Louis-Charles Moreau 

 

Nouveaux propriétaires 

 

Jérémy Ouellet      Olivier Côté 

 

  

Personnalité de l’année 2022 

René-Claude Ouellet 

Pour les personnes 

absentes, un sac 

cadeau vous est 

offert par la 

municipalité.  Pour 

le récupérer, 

veuillez vous 

présenter au bureau 

dans la semaine du 

5 décembre. 

 



Campagne d’achat local 2022 
 

 
 

L’automne est souvent synonyme d’achats en prévision de l’hiver qui arrive bientôt avec la 

période des Fêtes. Les entreprises de notre milieu ont tout ce qu’il faut pour satisfaire les 

besoins des consommateurs. Pour cette raison, la Corporation de développement 

économique de la région de Ville Dégelis lance pour une 3e année consécutive une 

campagne d’achat local. 

 

Durant un mois, soit du 26 octobre au 26 novembre 2022, les consommateurs sont invités à 

faire leurs achats dans les entreprises de Dégelis, de Packington et St-Jean-de-la-Lande.  Le 

26 novembre prochain, nous procéderons au tirage de 10 prix de 250$, sommes qui devront 

être investies à dans les entreprises des 3 municipalités partenaires.  Les tirages auront lieu à 

l’occasion du Marché de Noël qui se tiendra à la Place de l’Acadie.  

 

Avec une formule simple au cours des deux éditions précédentes, nous avons obtenu des 

résultats étonnants.  

 

Voici comment ça fonctionne : 

 

• Achats de 20$ et plus dans 5 entreprises différentes de Dégelis, de 

Packington, de St-Jean-de-la-Lande quel que soit leur secteur d‘activité. 

• Preuves d’achats regroupées dans une enveloppe avec nom et 

coordonnées écrits sur le dessus. 

• Enveloppe déposée dans une boite prévue à cette fin chez Métro, chez 

Familiprix, à l’hôtel de ville de Dégelis, de Packington ou de St-Jean-de-

la-Lande.   

• Tirage lors du Marché de Noël le 26 novembre 2022. 

 

  



Packington en action !  
 

 

 
 

 
 

  



 
  



Mieux gérer ses matières organiques c’est simple, 
participez-vous ? 

 

Depuis cet été, tous les citoyens et entreprises peuvent facilement participer au tri des matières 

organiques afin d’éviter leur enfouissement et posez un geste pour l’environnement. 

 

Plusieurs moyens sont accessibles gratuitement dans chaque municipalité du Témiscouata. 

 

Rien de plus simple, il vous suffit de choisir la manière dont vous voulez participer : 

 

À la maison 
• Évitez le gaspillage alimentaire 

• Nourrissez vos animaux 

• Utilisez votre composteur qui a été livré chez 

vous                                            

• Utilisez un cône vert (biodigesteur) que vous 

pouvez acheter à la RIDT 

• Faites du vermicompostage 

• Laissez le gazon coupé sur votre terrain 

(herbirecyclages) 

• Déchiquetez vos feuilles pour faire du paillis 

(feuillicyclage) 

 

 

Près de chez vous 

 

Apportez vos résidus alimentaires dans un conteneur à un point d’apport volontaire. 

Voici les endroits où ils sont situés :  

- Garage municipal (dans la cour, à votre gauche) 

- 6e Rang (où les boîtes postales)        
Transportez vos résidus verts à l’écocentre qui est situé au 297, route 295  

 
Vous souhaitez avoir un second composteur ou bien il vous manque une pièce pour celui-ci 

? 

Vous souhaitez accumuler vos matières dans une chaudière plus grosse avec un couvercle 

étanche ? 

 

Appelez au bureau municipal pour le recevoir gratuitement ! 
 

 

 
 

 

 



 
 
 

Schéma de couvertures de risques : Inspection bâtiments 
 

Conformément au schéma de couverture de risques incendie, les 

municipalités ont l’obligation de faire une inspection des 

bâtiments pour les risques faibles et moyens. La dernière 

inspection remonte à 2016. 

 

 

Deux façons de faire : 

 

 En complétant le formulaire d’auto-inspection résidentiel ci-joint et le retourner soit par 

courriel à : secretaire@packington.org, en personne ou par la poste (Municipalité de 

Packington / 112, rue des Érables, Local 101 / Packington QC G0L 1Z0) 

ou 

 En appelant à la municipalité au 418 853-2269 et nous vous enverrons monsieur Étienne 

Moreau qui a été mandaté pour effectuer les inspections.  

 

Merci de votre précieuse collaboration ! 

DERNIER RAPPEL 

Ne pas oublier de remplir 

le formulaire et de nous 

le remettre d’ici le 

30 novembre 2022. 

mailto:secretaire@packington.org


 



 
 

 

 



 

                            

                           Cercle de fermières de Packington 
 

 

C'est avec plaisir que nous accueillons une nouvelle fermière, Julie Viens ainsi qu’une 

revenante, France Malenfant. Bienvenue! 

 

Nous sommes à préparer de nouveaux montages pour trois métiers et planifions, à la 

demande de notre cher Narcisse, une nappe d’autel. On vous tient au courant des 

développements et si vous êtes de passage, venez voir nos activités au local.   

 

Le temps des Fêtes approche à grands pas. Si vous souhaitez offrir un cadeau artisanal, nous 

avons plusieurs articles à vendre et prenons aussi des commandes pour les linges à vaisselle 

ou catalognes. Pour toute information ou pour voir les articles, SVP contacter Madame 

Gemma Labbé au 853-6660.  

 

Merci et au plaisir! 

 

Fabrique Saint-Benoît-Abbé 
 
Gagnants du don de partage pour fin août, septembre et octobre 

 

28 août 2022- Camilien Caron (74.50$) 

4 sept. 2022 - Béatric Dumont (48.50$) 

11 sept. 2022 - Denise Dupuis (48.50$) 

18 sept. 2022 - Suzanne Beaulieu (39.00$) 

25 sept 2022 - Suzanne Beaulieu (40.00$) 

2 octobre 2022 - Yves Lebel (151.50$) 

9 octobre 2022 - Marie-France Dupuis McNeil (60.00$) 

16 octobre 2022 - Ginette Beaulieu (37.00$) 

23 octobre 2022 - Sylvain Soucy (52.00$) 

30 octobre 2022 -  Georgette Pelletier (48.00$) redonner à la fabrique. Merci! 

 

Gagnants de la contribution volontaire du mois d’août et septembre: 

 

Pour les deux mois consécutifs, Monsieur Jean-Nil Valcourt et Monique Dubé se sont mérité la somme 

de 507.50$ pour le mois d'août et 510.00$ pour le mois de septembre. Félicitations aux heureux 

gagnants! 

MESSAGE IMPORTANT POUR LES CITOYENS 
 

Il est important d'honorer la mémoire de nos défunts, en ayant un cimetière accueillant pour les 

familles. Nous demandons votre collaboration afin d'entretenir vos pierres tombales ainsi que les 

arrangements floraux. Si vous n'êtes pas en mesure de venir effectuer les travaux vous-même, la 

fabrique s'engage à le faire. Pour y parvenir, nous aurions besoin de soutien de votre part en nous 

aidant à payer les frais en faisant un don auprès de la fabrique. Un reçu vous sera remis à des fins 

d'impôt. Vous pouvez nous contacter au bureau au 418 853-3325 ou venir en personne pendant les 

heures d'ouverture. 

 

Merci infiniment de votre compréhension et votre soutien. 



 

 
 

REPRISE DES ACTIVITÉS AU TÉMISCOUATA! 
 

Réjane, formatrice en alphabétisation, vous propose : 

 
 

• Des ateliers en individuel ou en petit groupe 

✓ Améliorer les compétences en lecture, écriture, calcul, informatique 

✓ Du mardi au jeudi, de jour ou de soir ; lieux à déterminer 

• Un service d'écrivaine publique 

✓ Aider à compléter des formulaires, lire, rédiger ou comprendre un document 

✓ Les jeudis de 14h à 16h à la bibliothèque de Dégelis 

✓ Sur RDV au besoin 

• Des ateliers dans les organismes  

✓ Offrir des ateliers ponctuels adaptés à vos besoins (sensibilisation à l’éveil à la lecture, 

soutien aux parents pour l’aide aux devoirs, aide en informatique etc.) 

✓ Outiller les intervenant.e.s pour simplifier leurs communications écrites 

 
 

 

Tous nos services et ateliers sont gratuits. 

Inscription et information : 418 862-9998 

ou par courriel abcdesportagestemis@gmail.com 

 

 

 
 
Nouveaux parents, papa à la maison, maman au chômage, besoin d’idées pour occuper vos tout petits 0- 5 ans, 

rencontrer d’autres familles, discuter ou vous changer les idées ? Acti-Familles, situé à Pohénégamook vous 

offre, chaque semaine, de belles activités. Suivez-nous sur la page Ateliers Pep Acti Familles et Intervenantes 

En Périnatalité Sociale pour être au courant de tout ce qui est prévu au calendrier, ainsi que sur la page Facebook 

d’Acti-Familles. Des rencontres avec une sage-femme, discussions et conseils sur l’arrivée de bébé, ateliers de 

purées, patin, yoga, zumba, causerie, popotte, bricolage et diverses sorties ne sont qu’une ébauche de ce qui 

vous attend. La collation est fournie, les ingrédients sont donnés lors de la cuisine, km payé en plus de beaux 

souvenirs pour vous et vos enfants. Voici les avantages de faire partie de la grande famille d’Acti-Familles. 

Nous avons hâte de vous rencontrer, un essai vous séduira. À bientôt !  

Karolane Fradette, animatrice parents  

 

 



 

 

Sortir marcher en soirée est une activité pouvant vous aider à vous détendre et à atteindre les 30 

minutes d’activités physiques quotidiennes recommandées chez les adultes. Avec l’arrivée de l’hiver 

et la noirceur qui s’installe, voici un rappel de quelques conseils de prudence: 

  

COMME PIÉTON JE DOIS ASSURER MA SÉCURITÉ CAR JE SUIS VULNÉRABLE : 

 Je porte des vêtements ou des accessoires réfléchissants. Les accessoires réfléchissants sont plus 

efficaces lorsqu’ils sont portés dans le bas du corps car les phares des voitures éclairent à cet 

endroit. 

 Je marche sur le trottoir. S’il n’y a pas de trottoir, je marche sur l’accotement ou sur le bord de la 

rue, dans le sens le plus sécuritaire. 

  Je traverse aux intersections en respectant la signalisation. 

  

COMME CONDUCTEUR, JE DOIS FAIRE PREUVE DE PRUDENCE À L’ÉGARD DES PIÉTONS : 

  J’anticipe la présence de piétons, surtout aux intersections et aux passages pour piétons. 

  Je ralenti et respecte une distance de 1 m ou 1,5 m, selon la limite de vitesse, entre mon véhicule 

et un piéton qui circule sur la chaussée ou sur l’accotement. 

 Je respecte les passages pour piéton : je ralenti et je cède le passage. 

  

POUR EN SAVOIR PLUS: 

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/a-pied-soyez-visible.pdf 

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/a-pied/ce-que-dit-la-loi 

 

 
 

Vous pouvez venir porter vos denrées non périssables ou vos dons au bureau 

municipal, à l’Épicerie des 4-Sous et au Salon de coiffure Narcisse, à compter 

du 16 novembre jusqu’au 16 décembre 2022. Aussi à l’arrière de l’Église lors de 

la messe dominicale. 

 

Laissez parler votre cœur, soyez généreux pour que des familles puissent vivre 

un Joyeux Noël 2022. 

 

Merci beaucoup de votre grande générosité! 
 

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/a-pied-soyez-visible.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/a-pied/ce-que-dit-la-loi


Procédures pour faire une demande de 

panier de Noël 2022 
 

 

1. Toute famille ou individu qui vit une situation 

particulière est éligible pour demander un 

panier de Noël. 

 

2. Situations particulières acceptées en priorité : 

  Vous êtes sur l’assurance emploi ou en attente de la recevoir ; 

        Vos dépenses ont augmenté à la suite de la maladie ou à des 

traitements spécifiques ; 

 Séparation, déménagement ou retour aux études ; 

Faible revenu et c’est votre première demande (salaire 

minimum, aide sociale, rente d’invalidité). 

 

3. Situation acceptée si surplus de denrées : endettement majeur  

 

4. Faites votre demande en complétant le formulaire inclus dans le 

journal et le retourner au 112, rue des Érables, Local 101, 

Packington G0L 1Z0 à l’attention du Comité du Panier de Noël 

et ce avant le 16 décembre 2022.  

 

Les paniers seront distribués d’ici le 21 décembre 2022 

        

 
***      CONFIDENTIALITÉ RESPECTÉE   *** 

 
  

Organismes partenaires : 

 

Municipalité de Packington 

Comité bénévole de la guignolée de Packington 

 

 



 

 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION 

     Le 16 décembre 2022 

 
PROCÉDURES À SUIVRE POUR BÉNÉFICIER 

 D'UN PANIER DE NOËL 

 

1. Complétez le formulaire et dois être reçu au plus tard le 16 

décembre à l’adresse suivante : 

Comité Paniers de Noël 

112. rue des Érables, local 101 

Packington (Québec) G0L 1Z0 

 

2. Par la suite, nous vous appellerons pour que vous veniez chercher 

votre panier. 

3. Si vous n’avez pas reçu d’appel avant le lundi 19 décembre, cela 

signifie que vous n’étiez pas admissible. 

4. Le nom de la personne à qui le panier est adressé doit se 

présenter obligatoirement. 

 

Toutes les demandes demeurent CONFIDENTIELLES. 

Une demande ne garantit pas nécessairement un panier de Noël ! 

 
 

TRÈS IMPORTANT 
 

Aucun panier, si le formulaire est non rempli et remis après le 16 décembre 

Aucun panier, si vous faites une fausse déclaration 

Aucun panier, si l'heure fixée par la responsable n'est pas respectée 

 

S'il survient une URGENCE (DÉCÈS/MALADIE) et que vous ne pouvez venir 

chercher votre panier à la date et à l'heure fixée par la responsable, S.V.P. 

avisez le plus tôt possible au 853-2269 ou 853-2618. 

                                  

                                                         



 
 

PANIERS DE NOËL 2022 
 

                  Formulaire de demande 
 

 
 
Nom et prénom : __________________________________________ 

 

Nom et prénom du conjoint(e) ou toute autre personne résidant avec vous en permanence :  

___________________________________________________________ 

Adresse : __________________________________________________ 

___________________________________________________________ 

 

Téléphone où nous pouvons vous rejoindre : (_____) ________________________ 

 

Nombre d’adultes : ______________ Nombre d’enfants : ______________ 

 

Prénom des enfants et sexe :  ___________________________ Âge : _____________ 

     ___________________________ Âge : _____________ 

       ___________________________ Âge : _____________ 

     ___________________________ Âge : _____________ 

 

 

Revenus familiaux : (Cochez) 

 

Aide sociale : _____    Allocation CNESST : _______  

Assurance emploi :  _____   Autre rente :   _______  

Rente du Québec : _____                              Pension fédérale :     _______ 

Allocation familiale (les deux) : ______ 

Pension alimentaire (enfants) :  ______  

 

Dépenses familiales : 

 

Vivez-vous un grand endettement ? _______ oui    _____ non  

Demeurez-vous dans un HLM ?          _______ oui    _____ non 

Vivez-vous un surplus de dépenses à cause de maladie grave ou un membre de votre famille ?   

_____ oui     _____ non 

S’agit-il de votre première demande ? : _____________ 

Combien de fois en avez-vous demandé ? : _____ 2e fois   _____ 3 fois + 

Connaissez-vous les Cuisines Collectives ? : _____________ 

Y avez-vous déjà participé ? _______________ 

Avez-vous fait appel au Service de dépannage alimentaire cette année ? : ____ 

 

Spécifiez s’il y a des 

enfants en visite. 


